
Affiché le 21 mars 2019 

Syndicat Mixte d’Exécution du Contrat de Rivières des Usses 

S.M.E.C.R.U. 

REUNION DU COMITE SYNDICAL 
(Article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

 

Le Comité Syndical se réunira à la mairie de 
Sallenôves 

1, Place du Village 
74270 Sallenôves 

 

 Le JEUDI 28 mars 2019 

 à 18h30 
 

 
Le Président du SMECRU, 

Christian BUNZ 
 
 


